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Projet d’extension 

de la SEDA 

27,5 ha environ 



 

 



 

  







 

 

 



 

 

 

 



 





 

 

  

Compensation 

Sans gain hydraulique 

(surf de 3,45 ha) 



4. INCIDENCES SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 



 



  



 

 



 

 



5. INCIDENCES SUR LES RISQUES MAJEURS 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6. INCIDENCES SUR L’EAU POTABLE 
 

 

7. INCIDENCES SUR L’ASSAINISSEMENT 



 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PARTIE VI - EVALUATION DES INCIDENCES DE LA CARTE COMMUNALE SUR LES SITES NATURA 2000 
 

 

 

 



 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 







 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


